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MINISTERE DE LA SANTE ET DES SPORTS
RAPPORT AU PREMIER MINISTRE
Décret relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de santé.
L’objet du présent décret est de fixer les modalités de nomination des membres du conseil de surveillance des établissements publics de santé ainsi que celles relatives à son fonctionnement.

Le décret précise le nombre de membres du conseil de surveillance qui est de neuf ou quinze membres.

Le nombre de membres par collège et par conseil est fixé par le directeur général de l’agence régional de santé, qui arrête également la liste nominative des membres du conseil de surveillance. 

Si l’un des membres du conseil tombe sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article L. 6143-6, il est déclaré démissionnaire d’office par le directeur de l’agence régional de santé.

La durée du mandat des membres du conseil de surveillance est fixée à 5 ans.

Le décret fixe la composition minimale des  différents collèges des conseils de surveillance des établissements de santé sur la base de leur ressort (communal, intercommunal, départemental, interdépartemental, régional, interrégional et national).

Il fixe également pour chaque conseil les modalités de nomination de ses membres.

Le décret précise ainsi que les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements sont élus, en leur sein, par les organes délibérants de ces collectivités ou de leurs groupements. De même, les représentants de la commission médicale d’établissement et de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques sont élus, en leur sein par les membres de leur commission.

Le décret précise que le président est élu par les membres du conseil pour une durée de 5 ans. 

Le conseil de surveillance se réunit sur convocation de son président qui fixe l’ordre du jour des séances et auquel appartient la police de l’assemblée.

Le décret précise que le conseil ne peut valablement délibérer que si la majorité des membres en exercice assistent à la séance. 

En cas d’absence du président, celui-ci peut désigner son remplaçant parmi les représentants des collectivités territoriales et des personnalités qualifiées.

Enfin, le décret précise les règles applicables à la publicité des actes du conseil de surveillance.

Les fonctions de membre du conseil de surveillance sont exercées à titre gratuit. Toutefois les membres du conseil peuvent être indemnisés de leur frais de déplacement.

Enfin, le décret précise que les pouvoirs de contrôle et de vérification du conseil portent également sur les comptes de l’établissement.
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Décret relatif à la composition et au fonctionnement des conseils de surveillance
des établissements publics de santé

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports,

Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 6143-1;
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment son article 9 ;
Décrète
Article 1er
I. – L’intitulé du chapitre III du titre IV du livre premier de la sixième partie du code de la santé publique est ainsi rédigé : « Conseil de surveillance, directeur et directoire ».
II. - La section I du chapitre III du titre IV du livre premier de la sixième partie du code de la santé publique est ainsi rédigée :

« Section I  

« Conseil de surveillance

« Sous-section 1  

« Dispositions générales

« Art.   D 6143-1 : Le ressort des établissements publics de santé est déterminé par décret pour les établissements de ressort régional, interrégional ou national et par arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé pour les établissements de ressort communal, intercommunal, départemental et interdépartemental.
Le ressort des centres hospitaliers régionaux est régional.
« Art. D. 6143-2. -   Le nombre des membres du conseil de surveillance des établissements publics de santé mentionnés à l’article L. 6141-1 est égal à neuf pour les établissements de ressort communal et à quinze pour les autres établissements.

« Toutefois le directeur général de l’agence régionale de santé peut, par arrêté, fixer le nombre de membres d’un conseil de surveillance d’un établissement public de santé de ressort communal à 15 dès lors, soit qu’il exerce une activité de soins sur plusieurs communes, soit que le total annuel des produits versés par l’assurance maladie est supérieur ou égal à 50 millions d’euros.

« Le directeur général de l’agence régionale de santé arrête la répartition des membres des conseils de surveillance pour chaque établissement public de santé qui relève de sa compétence. 
« Pour les établissements publics de santé de ressort interrégional ou national, la répartition des membres du conseil de surveillance est arrêtée par le directeur général de l’agence régionale de santé de la commune siège de l’établissement. 

 « Art. D. 6143-3. -  La durée des fonctions de membre de conseil de surveillance est fixée à cinq ans. 

« Le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 

« Le mandat des membres désignés par les assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin lors du renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ces membres continuent de siéger au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
« Le mandat des membres désignés sur proposition des organisations syndicales les plus représentatives expire lors de chaque renouvellement du comité technique d'établissement.
« Sous-section 2

« Composition des conseils de surveillance des établissements publics de santé

« Paragraphe 1er
« Composition des conseils de surveillance composés de neuf membres

« Art. D. 6143-4. - : Sont membres des conseils de surveillance des établissements publics de santé, comprenant neuf membres :

« 1° Au titre des représentants des collectivités territoriales :

 « a) Le maire de la commune siège de l’établissement ou son représentant ;

 « b) Un représentant d’un établissement public de coopération intercommunale dont la commune siège de l’établissement est membre ou, à défaut, un autre représentant de la commune siège de l’établissement principal ;

 « c) Le président du conseil général du département dans lequel est située la commune siège de l’établissement, ou son représentant.

« 2° Au titre des représentants du personnel :
 « a) Un représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 
 « b) Un représentant de la commission médicale d’établissement ;
 « c) Un membre désigné par les organisations syndicales compte tenu des résultats obtenus lors des élections au comité technique d’établissement.

« 3° Au titre des personnalités qualifiées :

 « Une personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence régionale de santé et deux représentants des usagers désignés par le représentant de l'Etat dans le département.
«  Paragraphe 2
Composition des conseils de surveillance composés de quinze membres

« Art. D. 6143-5. -  Sont membres des conseils de surveillance des établissements publics de santé, comprenant quinze membres :

« 1° Au titre des représentants des collectivités territoriales :

« a) Pour les établissements publics de santé de ressort communal ou intercommunal :

« - le maire de la commune siège de l’établissement ou son représentant, 
« - un représentant de la commune siège de l’établissement ;

« - deux représentants d’un établissement public de coopération intercommunale du ressort de l’établissement ou, à défaut, deux autres représentants de la commune siège de l’établissement principal ;
« - le président du conseil général du département dans lequel est située la commune siège de l’établissement, ou son représentant.

« b) Pour les établissements publics de santé de ressort départemental :

 « - le maire de la commune siège de l’établissement ou son représentant ;

 « - deux représentants d’un établissement public de coopération intercommunale du ressort de l’établissement ou, à défaut, deux autres représentants de la commune siège de l’établissement principal ;

 « - le président du conseil général du département dans lequel est située la commune siège de l’établissement, ou son représentant et un autre représentant de ce conseil général.

« c) Pour les établissements publics de santé de ressort interdépartemental :

 « - le maire de la commune siège de l’établissement ou son représentant ;

 « - deux représentants d’un établissement public de coopération intercommunale du ressort de l’établissement ou, à défaut, deux autres représentants de la commune siège de l’établissement principal ;

 « - le président du conseil général du département dans lequel est située la commune siège de l’établissement, ou son représentant et un autre président de conseil général ou son représentant.

« d) Pour les établissements publics de santé de ressort régional et interrégional :

 « - le maire de la commune siège de l’établissement ou son représentant ;

 « - le président du conseil général du département dans lequel est située la commune siège de l’établissement, ou son représentant, et un autre président de conseil général ou son représentant ;

 « - un représentant d’un établissement public de coopération intercommunale du ressort de l’établissement ou, à défaut, un autre représentant du conseil général du département dans lequel est située la commune siège de l’établissement ;

 « - le président du conseil régional dans lequel est située la commune siège de l’établissement ou son représentant.

« e) Pour les établissements publics de santé de ressort national :

 « - le maire de la commune siège de l’établissement ou son représentant ;

 « - le président du conseil général du département dans lequel est située la commune siège de l’établissement, ou son représentant ;

 « - le président du conseil régional de la région dans laquelle est située la commune siège de l’établissement ou son représentant ;

 « - deux représentants nommés par le ministre chargé de la santé ;

« 2° Au titre des représentants du personnel :
 « a) Un représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 
 « b) Deux représentants de la commission médicale d’établissement ;
 « c) Deux membres désignés par les organisations syndicales compte tenu des résultats obtenus lors des élections au comité technique d’établissement.

« 3° Au titre des personnalités qualifiées :

 « Deux personnalités qualifiées désignées par le directeur général de l’agence régionale de santé et trois personnalités qualifiées désignées par le représentant de l’Etat dans le département dont au moins deux représentants des usagers.
« Paragraphe 3
« Représentation de l’agence régionale de santé
« Art. D. 6143-6. -  Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant peut assister aux séances du conseil de surveillance avec voix consultative.
« Sous-section 3

« Modalités de nomination des membres des conseils de surveillance
« Art. D. 6143-7. - : Le directeur général de l’agence régionale de santé saisit les instances susceptibles d’être représentées au sein des conseils de surveillance afin qu’elles lui communiquent le nom des membres devant y siéger.

« Les membres des conseils de surveillance des établissements publics de santé sont alors désignés en fonction de la nature de leur établissement et dans les conditions suivantes :

« 1° Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements sont élus, en leur sein, par les organes délibérants de ces collectivités ou de leurs groupements. Si l’un des représentants des collectivités territoriales siégeant au conseil de surveillance, tombe sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article L. 6143-6, l’instance délibérante de la collectivité ou de son groupement désigne, en son sein, un nouveau représentant afin de le remplacer. 

« Pour les établissements publics de santé de ressort intercommunal, s’il existe plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, le représentant de l’Etat dans le département désigne l’établissement chargé de désigner des représentants, dans un délai de quinze jours après la saisine du directeur général de l’agence régionale de santé.


« A défaut d’accord ou de proposition des collectivités territoriales ou de leurs groupements dans un délai d’un mois après la saisine du directeur général de l’agence régionale de santé, le représentant de l’Etat dans le département ou dans la région désigne les représentants devant siéger au conseil de surveillance.
« 2°Les représentants de la commission médicale d’établissement sont élus au scrutin uninominal secret et à la majorité absolue. Si cette majorité n'est pas atteinte au premier tour, un deuxième tour est organisé. La majorité relative suffit au second tour. En cas de partage égal des voix, le doyen d’âge est élu parmi les candidats.

« Les fonctions de membres du directoire sont incompatibles avec les fonctions de membre du conseil de surveillance.
« 3° Les membres désignés par les organisations syndicales sont nommés par le directeur général de l’agence régionale de santé compte tenu du nombre total des voix qu'elles ont recueillies, au sein de l’établissement concerné, à l'occasion des élections au comité technique d'établissement. 

« Lorsque le conseil de surveillance comprend un représentant du personnel, le siège est attribué à l’organisation syndicale ayant recueilli le plus grand nombre de voix. 

« Lorsque le conseil de surveillance comprend deux représentants du personnel, le premier siège est attribué à l’organisation syndicale ayant recueilli le plus grand nombre de voix. Le deuxième siège est attribué selon la règle de la plus forte moyenne entre toutes les listes. 
« 4° Le représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques est élu, en son sein, par cette commission, à l’exclusion de son président, qui est membre de droit du directoire. L’élection a lieu au scrutin uninominal secret et à la majorité absolue. Si cette majorité n'est pas atteinte au premier tour, un deuxième tour est organisé. La majorité relative suffit au second tour. En cas de partage égal des voix, le doyen d’âge est élu parmi les candidats.

« 5° Les personnalités qualifiées sont désignées en application du 3° de l’article L 6143-5 du CSP.

« Sous-section 4

« Présidence

« Art. D. 6143-8. - Le conseil de surveillance procède à l’élection de son président. La présidence de séance est assurée par le doyen d’âge et le secrétariat de séance est assuré par le membre le plus jeune.
« Le président du conseil de surveillance est élu pour une durée de cinq ans.

« Le vote a lieu au scrutin uninominal secret et à la majorité absolue. Si cette majorité n'est pas atteinte aux deux premiers tours, un troisième tour est organisé. La majorité relative suffit au troisième tour. En cas d’égalité entre les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix, le plus âgé d’entre eux est déclaré élu.

« Si le président du conseil de surveillance élu dans les conditions rappelées ci-dessus cesse d’être membre du conseil de surveillance du fait de la fin d’un mandat électif, un nouveau président est élu, selon les mêmes modalités, pour la durée du mandat de président qui reste à courir. 

« Art. D. 6143-9. - Le président du conseil de surveillance désigne, parmi les représentants des collectivités territoriales et les personnalités qualifiées, un vice-président, qui préside le conseil de surveillance en son absence.

« En cas d’absence du président et du vice-président, ou jusqu’à l’élection de ceux-ci, la présidence des séances est assurée par le doyen d’âge des collèges des représentants des collectivités territoriales et des personnalités qualifiées.

« Sous-section 5

« Fonctionnement

« Art D. 6143-10. - Les fonctions de membre du conseil de surveillance sont exercées à titre gratuit.
« Toutefois, les intéressés peuvent être indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre de leurs fonctions sur la base de l’indemnité prévue au II de l’article L.3261-3 du code du travail.
« Art. D. 6143-11. - Le conseil de surveillance se réunit sur convocation de son président ou à la demande du tiers de ses membres.

« Les modalités de convocation sont fixées par le règlement intérieur de l'établissement. L'ordre du jour est arrêté par le président et adressé, sauf en cas d'urgence, au moins sept jours à l'avance à l'ensemble des membres du conseil de surveillance ainsi qu'aux personnes qui y siègent avec voix consultative.

« En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le président. Le président en rend compte au conseil de surveillance qui peut décider le renvoi de tout ou partie de l'ordre du jour à une séance ultérieure.

« Pour la réunion inaugurale du conseil de surveillance, les convocations sont adressées par le président du directoire.

« Art. D. 6143-12. -  Les séances du conseil de surveillance ne sont pas publiques. Le président peut suspendre la séance ou prononcer son renvoi. Dans ce cas, le conseil de surveillance est réuni à nouveau dans un délai compris entre trois et huit jours.
« Art. D. 6143-13. - Le conseil de surveillance ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité au moins des membres en exercice assistent à la séance.

« Toutefois, quand, après une convocation régulière, la majorité requise n'est pas atteinte, la délibération prise à l’occasion d’une seconde réunion, qui doit avoir lieu à trois jours d'intervalle au moins et à huit jours au plus, est valable quel que soit le nombre des membres présents.

« En cas de vote, celui-ci a lieu au scrutin secret si l'un des membres présents en fait la demande.

« En cas de partage égal des voix, un deuxième tour de scrutin est organisé. En cas de nouvelle égalité, sauf vote à scrutin secret, la voix du président est prépondérante.

« Les votes par correspondance ou par procuration ne sont pas admis.

« Art. D. 6143-14. -: Le nombre annuel minimum des séances du conseil de surveillance est fixé par le règlement intérieur de l'établissement. Il ne peut être inférieur à quatre séances par an. 
« Art. D. 6143-15. - Les délibérations sont conservées dans un registre, sous la responsabilité du président du directoire. Ce registre est tenu à la disposition des membres du conseil de surveillance et du public, qui peuvent le consulter sur place. Ils peuvent également obtenir des copies ou des extraits des délibérations. 


« Les délibérations sont transmises sans délai au directeur général de l’agence régionale de santé.

« Art. D. 6143-16. - Les procès-verbaux sont signés par le président de séance et par un membre du conseil ayant assisté à la séance. 

« Les membres du conseil de surveillance reçoivent un compte rendu de séance dans les quinze jours suivant chaque réunion du conseil de surveillance.
« En outre, les membres du conseil de surveillance ainsi que les autres personnes présentes sont tenus à une obligation de discrétion à l'égard des informations présentant un caractère confidentiel ou indiquées comme telles par le président.

« Art. D. 6143-17. -: Les délibérations du conseil de surveillance sont notifiées aux personnes physiques et morales qu’elles concernent. Les avis et les délibérations du conseil sont publiés par tout moyen les rendant consultables. 
« Art. D. 6143-18. - Le conseil de surveillance formule ses observations sur les comptes de l'exercice qui lui sont adressés par le directeur aux fins de vérification.

« Art. D. 6143-19. - Les membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l'article L. 6143-6 sont déclarés démissionnaires d'office par le directeur général de l'agence régionale de santé.
« Tout membre qui, sans motif légitime, s'abstient pendant un an d'assister aux séances du conseil de surveillance est réputé démissionnaire. Le directeur général de l'agence régionale de santé, après avoir invité l’intéressé à produire ses observations, constate cette démission en la notifiant à l’intéressé, qui est remplacé dans un délai d'un mois à compter de la notification.
« Si un membre cesse ses fonctions avant l'expiration normale de son mandat, il est pourvu, dans le délai d'un mois, à son remplacement dans les mêmes formes. En ce cas, le mandat du nouveau membre prend fin à la date où aurait cessé celui du membre qu'il a remplacé.

« Art. D. 6143-20. - Le conseil de surveillance dispose de moyens matériels, financiers et humains mis à sa disposition par le président du directoire. Le directeur fait assurer le secrétariat du conseil de surveillance.

Article 2

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

« Les présidents de la commission médicale d’établissement achèvent le mandat au titre duquel ils ont été élus. 
« Le caractère non renouvelable au-delà de deux mandats prévu à l’article D. 6143-37 du code de la santé publique s’applique aux présidents de commission médicale d'établissement en fonction à la publication du présent décret.  
Article 3

La ministre de la santé et des sports est chargée de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 

François FILLON

Par le Premier ministre


La ministre de la santé et des sports









Roselyne BACHELOT-NARQUIN
� EMBED PBrush  ���
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